
 

 
DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 11 JUIN 2020 
 
 

LE ONZE JUIN DEUX MILLE VINGT à 17h00, les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de 
GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME, et par 
visioconférence, suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 05 juin 2020 
 
Secrétaire de séance :  Thierry MOTEAU 
 
Membres présents :  
 
Sabrina AFGOUN, Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Joëlle AVERLAN, 
Brigitte BAPTISTE, Marie-Henriette BEAUGENDRE, Didier BOISSIER-
DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Catherine BREARD, 
Gérard BRUNETEAU, Michel BUISSON, Séverine CHEMINADE, Monique 
CHIRON, Jean-Claude COURARI, Françoise COUTANT, Jean-François 
DAURE, Serges DAVID, Véronique DE MAILLARD, Catherine DEBOEVERE, 
Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, Chantal DOYEN-MORANGE, Valérie 
DUBOIS, Nathalie DULAIS, Denis DUROCHER, Corinne DUROUEIX, François 
ELIE, Karine FLEURANT-GASLONDE, Sophie FORT, Jean-Luc FOUCHIER, 
Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Bertrand GERARDI, Michel 
GERMANEAU, Hélène GINGAST, Fabienne GODICHAUD, Hervé GUICHET, 
Thierry HUREAU, Sandrine JOUINEAU, André LANDREAU, Francis LAURENT, 
Michaël LAVILLE, Gérard LEFEVRE, Raphaël MANZANAS, Jean-Luc MARTIAL, 
Corinne MEYER, Benoît MIEGE-DECLERCQ, Pascal MONIER, Thierry 
MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick 
PERONNET, Gilbert PIERRE-JUSTIN, Martine PINVILLE, Jean-Philippe 
POUSSET, Jean REVEREAULT, Martine RIGONDEAUD, Mireille RIOU, 
Bernard RIVALLEAU, Valérie SCHERMANN, Zahra SEMANE, Anne-Marie 
TERRADE, Roland VEAUX, Philippe VERGNAUD, Fabrice VERGNIER, Anne-
Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Hassane ZIAT, Zalissa 
ZOUNGRANA,  
 
Ont donné pouvoir : 
 
Annie MARC à Yannick PERONNET, Catherine REVEL à Gérard DESAPHY 
 
Excusé(s) : 
 
Françoise DELAGE, Gérard ROY 
 
 
 

 
Délibération  
n° 2020.06.087 
 
Attribution d'une 
subvention 
exceptionnelle à 
l'ASJ Soyaux 
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Par délibération n°102 du 15 mars 2018, le conseil communautaire a décidé la 
généralisation des compétences facultatives des anciennes communautés en matière de sports 
à tout le territoire de GrandAngoulême dans le cadre d’une compétence unique libellée 
« soutien et développement des activités et manifestations sportives concourant à son 
attractivité ». 

 
Par délibération n°103 du 15 mars 2018, les modalités d’intervention de GrandAngoulême 

ont été arrêtées afin de permettre l’instruction des demandes d’aides émanant des associations 
sportives. 
 

Le champ d’application de la compétence facultative « soutien et développement des 
activités et manifestations sportives concourant à son attractivité » comprend deux axes : 

1. Soutien aux évènements sportifs d’envergure communautaire. 
2. Soutien aux clubs amateurs de haut niveau et sportifs individuels du territoire. 

 
Les différentes demandes font l’objet d’une étude au cas par cas et ne peuvent donc 

aboutir obligatoirement à une réponse favorable.  
 

Dans ce cadre, GrandAngoulême, au regard des critères d’intervention décidés par 
l’agglomération, soutient financièrement depuis deux saisons l’un des clubs phares du territoire, 
l’ASJ Soyaux-Charente, qui évolue depuis plus de quarante ans au plus haut niveau national de 
football féminin. 
 

Lors du dernier exercice budgétaire, une subvention complémentaire à caractère 
exceptionnel pour la saison 2019-2020 avait été accordée à l’ASJ Soyaux en raison des 
difficultés financières de l’association. Afin d’accompagner le club face aux mutations du football 
féminin, et suite à une réunion entre le club et la DNCG (Direction nationale du contrôle de 
gestion), il est proposé de reconduire cette subvention exceptionnelle pour cette année, pour un 
montant total de 13 000 €. 
 

Le concours de GrandAngoulême est attribué pour la saison 2019/2020. Il n’a aucun 
caractère de reconduction obligatoire. 

 
Considérant que ne peuvent pas, prendre part au débat et au vote des délibérations 

attribuant des subventions à des associations, les membres des bureaux des 
associations concernées ainsi que tout élu qui pourrait être intéressé, à titre personnel 
ou familial, par ces versements, 
 

Je vous propose : 
 

D’APPROUVER le soutien de GrandAngoulême au club sportif ASJ Soyaux-Charente 
pour un montant total de 13 000 €. 
 

D’AUTORISER Monsieur le Président ou la personne dûment habilitée à signer les 
documents afférents à la mise en œuvre des opérations. 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 11 JUIN 2020 
DELIBERATION 
N° 2020.06.087 

EQUIPEMENTS SPORTIFS COMMUNAUTAIRES Rapporteur : Monsieur DEZIER 

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L'ASJ SOYAUX 
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D’IMPUTER la dépense sur le budget général – chapitre 65 – fonction 40  

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EPRIMES (1 ABSTENTION), 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

16 juin 2020 

Affiché le : 
 

16 juin 2020 

 
 
 


